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Pour ceux qui ne lisent 
QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANGE 

La crise viticole et le gouverne-
ment. — La loi viticole 

Aprè3 la sanglante tragédie de Nar-
bonne, une sorte de trêve est interve-
nue entre les combattants, je veux dire 
entre les viticulteurs surexcités et 
effrayés aussi des conséquences de leur 
révolte et les représentants de la loi. 
Depuis plus d'incidents douloureux. 

Il est vrai que le gouvernement prend 
toutes ses précautions. Pour éviter l'ef-
fusion du sang, il couvre les quatre 
départements de troupes afin de bien 
donner aux insurgés l'impression que la 
loi aura le derniermot. Et dans l'espèce, 
il n'est pas dit que cette tactique ne soit 
pas la meilleure. Si on l'eût pratiquée à 
Narbonne pendant l'arrestation de Fer-
roul, la tuerie de la sous-préfecture ne 
se serait pas produite. 

Quant aux projets du ministère, ils 
paraissent bien nets : aucune indulgen-
ce ni relâchement dans la répression 
tant que la vie administrative sera arrê-
tée dans le bas Languedoc et le Rous-
sillon. M. Clemenceau sera inflexible 
tant que les maires n'auront pas retiré 
leurs démissions. Et la Chambre est 
décidée à soutenir le président du Con-
seil envers et contre les députés du Mi-
di. D'autant que les ambitions mesqui-
nes, genre Millerand, apparaissent cyni-
ques derrière les interpellations répé-
tées. 

Reste l'équipée de Marcellin Albert, 
qui touche au burlesque. On sait l'his-
toire de ce « Rédempteur » de pacotille 
qui échappe aux perquisitions de la po-
lice, va à Paris, est reçu par M. Clemen-
ceau, pleure dans le cabinet du minis-
tr« et repart pour Narbonne et la prison 
de Montpellier après avoir « tapé » son 
persécuteur de 100 fr. Et voilà le pres-
tige du chef des gueux complètement 
détruit. 

A la Chambre la loi viticole a été 
achevée à la hâte ; le Sénat à son 
tour vient de la voter. Et dès lors, la 
loi pourrait être promulguée à l'Officiel 
des le début de la semaine prochaine. 
Faut-il espérer que toutes ces manifes-
tations de bonne volonté parlementaire 
enrayeront la crise viticole et suppri-
meront les exaspérations méridionales ? 

D'autre part l'ordre du jour appelait 
mardi la discussion du projet de réfor-
me des conseils de guerre. D'accord avec 
le rapporteur, le gouvernement à deman-
J6 l'ajournement, sous prétexte que 
«ans les circonstances actuelles, la li-
berté d'esprit nécessaire pour voter 

exi»tait pas. Cela signifie évidemment 
jne la discipline faiblit dans l'armée ; 
*n Peu partout des èmautes se produi-
ent et le gouvernement prend peur, 

«este à savoir si le meilleur procédé de 
aiaciphne, c'est la terreur inscrite dans 
6 Codô <P>e l'on tend à maintenir. 

* 

A L'ÉTRANGER 
La Révolution au Portugal 

! Au Port»galune crise constitutionnel-
les plusvires estsur lepointd'amener 

L6« ATerSement d8 la dynastie actuelle, 
•in* fa

J,mbres ont été dissoutes et lepré-
téM? M° COnSei1, M' Franco' «S» eû 

té d« i dlctateur> opprimant la liber-
nion PreSSe et emPêchant toute réu-

con,?P03iti°U est rePrésentée par les 
autr!rIateUrs qui accepteraient une Ulre dynastie et des républicains. 

LE FURETEUR. 

L« représentation proportionnelle 
MM *con86ils municipaux 

Che^",Veber' de Pressensé, Vaillant, 
un erV'!n' Varenne, Alex, Blanc et 
ont dl "°mbrede leurs collègues 
tendit* des Propositions de loi 
avec v J °rganiser le scrutin de liste 
dans Xi entation proportionnelle 

S les étions municipales. 

?S RESPONSABLES 
Certains journaux progressistes ne 

veulent pas entendre dire que les 
réactionnaires, unis d'ailleurs aux 
révolutionnaires, ont eu la moindre 
part de responsabilités dans les trou-
bles du Midi. Ils déclarent tout net 
que ce sont là de « mauvaises plai-
santeries ». A les en croire, cette ac-
cusation ne s'inspire que du plus bas 
intérêt de parti. 

En ce qui les concerne, ils sont 
complètement dégagés de ces viles 
préoccupations politiques et ne s'a-
baissent pas à écrire des balivernes. 
C'est pourquoi ils s'empressent d'af-
firmer que la responsabilité de ces 
événements incombe tout entière aux 
radicaux et radicaux-socialistes. Sans 
les « blocards », rien de tout cela ne 
serait arrivé ! Les viticulteurs du Midi 
auraient parfaitement vendu leur vin 
à des prix très rémunérateurs et, 
dans tous les cas, ils n'auraient ja-
mais songé à soulever le moindre in-
cident, à provoquer la moindre agi-
tation !... 

Le malheur, pour nos confrères 
progressistes, qui ne veulent pas que 
les réactionnaires soient seulement 
soupçonnés, c'est que les faits les 
plus évidents accusent leurs bons 
amis cléricaux et conservateurs. 

La sympathie de la réaction pour 
l'insurrection du Midi ne se peut pas 
discuter, puisque les journaux cléri-
caux les mieux qualifiés, la procla-
ment hautement. Faut-il citer les ar-
ticles de M. Drumont, dans la Libre 
Parole, saluant les viticulteurs ré-
voltés comme des libérateurs et les 
appelant à Paris où leur serait faite 
une réception triomphale? 

Et combien d'autres détails carac-
téristiques !... N'est-ce pas M. Jules 
Delahaye, député monarchiste, qui 
interrompit M. Besnard, député radi-
cal, lequel recommandait le calme 
aux viticulteurs pour lui crier en 
pleine Chambre : « Non I L'agitation, 
nous la continuerons contre vous et 
malgré vous ! » Ceci peut passer pour 
un aveu formel. 

La lecture delà presse méridionale 
ne fut pas moins significative. Les 
seuls journaux qui poussaient vio-
lemment les municipalités à la démis-
sion, c'étaient les journaux réaction-
naires. Et nous voyons qu'à Nimes, 
par exemple, les seuls conseillers 
municipaux qui réclament la démis-
sion sont les sept conseillers royalis-
tes et les six conseillers collectivistes. 
N'a-t-on pas vu aussi à Mauguio, im-
portante commune de l'Hérault, le 
marquis de Fortois, émettre la pré-
tention de prendre à la mairie, en 
qualité de président du syndicat viti-
cole, la place du maire démission-
naire et d'y remplacer par son secré-
taire le secrétaire de la mairie ? Sur 
quoi le Conseil municipal républicain 
reprit sa démission. 

D'ailleurs, pour quelqu'un qui con-
naît un peu cette région, le doute est 
impossible. La plupart desprèsidents 
do Comités viticoles sont des militants 
du parti réactionnaire et ce sont eux 
qui poussaient aux résolutions les 
plus violentes !... N'est-ce pas le can-
didat royaliste, concurrent de M. Du-
jardin-Beautmez, qui réclamait de 
celui-ci la convocation du Conseil 
général pour que celui-ci, en corps, 
puisse donner sa démission?... Et 
n'est-ce pas encore un fait significa-
tif que presque tous les manifestants 
arrêtés soient des royalistes ou des 
cléricaux ? Enfin, on n'a pas oublié 
la lettre, écrite il y a une dizaine de 
jours, par le maire de Lespinassiére, 
qui, depuis 23 ans à la tête de sa com-
mune, refusa catégoriquement de dé-
missionner. 

« J'estime, écrivait-il au préfet, 
» qu'en ce moment, déserter mon 
» poste serait non seulement un cri-
» me de lèse-République, mais une 
» lâcheté. Car, malheureusement, 
» hélas ! derrière le drapeau de la 
» défense viticole se cache la plus mi-
* sérable et la plus honteuse des réac-
» tions... » 

Cela non plus ne manque pas de 

netteté. Et si l'on veut être complète-
ment édifié, on n'a aussi qu'à consul-
ter les scrutins qui ont suivi toutes 
les interpellations relatives aux évé-
nements du Midi. La parole du mai-
re de Lespinassiére y trouve une élo-
quente confirmation. 

Dire que les cléricaux et les roya-
listes ont poussé de toutes leurs for-
ces à la révolte n'est donc pas une 
« mauvaise plaisanterie » ; mais une 
évidente vérité. Les responsables 
sont ces partis de réaction et de révo-
lution qui dans ces désordres ne 
voient que le mal fait à laRépubliq i 
et ne craignent pas de bouleverser le 
pays pour satisfaire leurs rancunes et 
leurs haines ! ... 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 
Séance du 27 juin l')07 

PRÉSIDENCE DE M. RABIER 
VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre après l'adoption de plu-
sieurs projets locaux, aborde la discus-
sion d'un projet relatif à des crédits 
supplémentaires sur l'exercice 1906 et 
1907. 

A ce sujet M. Georges Berry demande 
où en est la question de la médaille des-
tinée aux engagés volontaires de la 
guerre de 1870. 

M. Chérou, sous-secrétaire d'Etat au 
ministère de la guerre répond que le 
ministre de la guerre a mis la question 
à l'étude mais qu'il croit pouvoir ajou-
ter qu'il est tout à fait défavorable à 
cette proposition. 

M. l'amiral Bienaimé, sur le chapitre 
36 du budget de la marine (artillerie, 
constructions neuves, etc.), s'étenne 
qu'on fasse des économies aussi élevées 
sur l'artillerie, alors qu'il a pu consta-
ter récemment qu'il y avait, sur certains 
de nos navires, des obus de fonte qui 
ne valent pas plus que des obus de por-
celaine. Si la marine ne sait pas mieux 
employer les crédits mis à sa disposition, 
elle encourt une grande responsabilité. 
L'orateur se réserve de demander ulté-
rieurement des explications sur ce point 
à M. le ministre de la marine. 

M. le ministre des finances dit qu'il 
s'agit, de crédits qui seront reportés. 
C'est ainsi que cela se passe et s'est pas-
sé de tout temps au ministère de la ma-
rine. 

A la majorité de 391 voix contre 71 
l'ensemble du projet est adopté. 

Une discussion assez longue s'engage 
ensuite sur un projet de loi relatif à une 
convention provisoire avec la Compa-
gnie du Midi au sujet de certaines li-
gnes d'intérêt local. 

L'ensemble du projet de loi est adopté 
sans modification. 

La Chambre adopte ensuite la propo-
sition de loi de M. Ribet relative à la 
petite propriété et aux maisons à bon 
marché. 

L'ordre du jour appelle la première 
délibération sur le projet de loi adopté 
par le Sénat sur l'emploi des composés 
du plomb dans les travaux en bâti-
ments. 

Plusieurs articles du projet sont 
adoptés sauf une disposition proposée 
par M. Beauregard sur l'article 3, ayant 
trait à l'indemnité à accorder aux fa-
bricants dont l'industrie serait atteinte 
par cette loi. 

La discussion de cette proposition est 
renvoyée à mardi matin. 

M. le présidant fait connaître qu'il a 
reçu de M. Paul Meunier, une demande 
d'interpellation sur la politique du gou-
vernement. L'interpellation estjointe 
à celle de MM. Be^oulle et Bedouce qui 
sera discutée vendredi. 

Et la séance est levée. 

Séance du 28 juin 1)07 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre discute l'interpellation 
de MM. Bedouce, Aldy, Betoulle, Augê 
et Meunier. 

M. Bedouce ouvre le feu : i! conteste 
que Je mouvement du midi soit sépara-
tiste et religieux, le mouvement est pu-
rement économique; le gouvernement 
ne mérite plus confiance, la majorité 
doit chercher un chef autre que M. 
Clemenceau. 

M. Meunier demande au gouverne-
ment comment i! entend faire la paci-
fication. 

M. Aldy fait l'historique des événe-
ments du Midi et fait l'éloge des pri-
sonniers. 

M. Clemenceau répond aux divers 
orateurs : il estime avoir fait son devoir, 
tout son devoir en empêchant le Midi 
de sortir de la légalité. 

Par 323 voix contre 233 l'ordre du 
jour de confiance dans le gouvernement 
est voté et la demande d'enquête est 
rejetée. 
• Et la séance est levée. 

Sérii 

Séance du 28 juin 1907 
PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

M. Waddington dépose un rapport sur 
le projet portant modification de cer-
taines dispositions de la loi de 1905 
relative aux engagements sur le rapport 
de M. Gourju : l'urgence est déclarée. 

Le Sénat adopte une proposition de 
MM. Bonnefoy-Sibour et Milliès-Lacroix 
ayant pour objet de modifier la loi du 
10 août 1871 sur les Conseils généreux. 

Le Sénat aborde l'examen du projet 
de loi relatif à la fraude des vins. 

M. Gauthier donna lecture d'une 
déclaration par laquelle il fait connaître 
la situation viticole dans le raidi. 

M. Boudenoot présente quelques ob-
servations sur le projet de loi et M. 
Gourju examine les circonstances qui 
ont déterminé la crise. 

M. Caillaux soutient le projet qui est 
voté. 

Et la séance est levée. 
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L'attentat de Tiflis 
Il a été définitivement constaté 

qu'il a été dérobé 341.000 roubles au 
cours du dernier attentat. La police a 
trouvé le cocher de la voiture qui 
conduisait le caissier à la banque. 
Dans la voiture, détériorée par une 
bombe, on a trouvé 9.500 roubles ; le 
cocher légèrement blessé par un 
éclat de bombe a été arrêté. Le nom-
bre des blessés dépasse cinquante. 
Quatre ont disparu. Un soldat, deux 
agents, deux gardes de la police ont 
été tués. Il n'y eut pas de cosaque de 
tué, comme on l'avait dit tout d'a-
bord. Plusieurs arrestations ont été 
opérées. 

L'attentat à coups de bombes de 
Tiflis est considéré comme un pré-
sage de la reprise de la campagne 
terroriste, ei peut-être d'une tenta-
tive de soulèvement des populations 
du Caucase. 

Miaistrè inculpé 
Le Sénat dirigeant a ordonné l'ou-

verture d'une enquête sur les actes 
du ministre adjoint, de l'agriculture 
M. Nikitine, inculpé d'actes illégaux 
dansl'exploitation des forêts de la 
Couronne à Petchorsk. La décision du 
Sénat produit une profonde impres-
sion dans les millieux politiques. 

Toujours ministériel 

Lorsqu'il fut question de l'interpel-
lation sur les mesures répressives 
projetées par le gouvernement, quel-
ques députés firent observer que les 
bruits de complots lancés par M. Cle-
menceau dans sa lettre aux maires 
étaient ridicules, et que cet argu-
ment n'aurait aucun suecès devant la 
Chambre. 

Alors, M. Jaurès : 
— Clemenceau n'aura qu'à lire à la 

tribune le journal royaliste de Mont-
pellier, et vous verrez... 

Nous ne sommes pas bien sûr que 
M. Jaurès croie au complot, car il 
sait bien que tous les partis politi-
ques cherchent à tirer profit des si-* 
tuations troublées, et que, en parti-
culier, dans chaque circonscription, 
le paj;ti battu croit y trouver une oc-
casion de revanche. C'est pourquoi 
les réactionnaires se lancent dans le 

mouvement dans les départements 
qui ont de« députés républicains, 
tandis que les socialistes y prennent 
part dans les circonscriptions radi-
cales, les radicaux dans les circons-
criptions socialistes, et tous dans les 
circonscriptions réactionnaires. Ce 
n'est pas là du complot. 

Mais M. Jaurès ne pouvait qu'ap-
prouver le système de M. Clemen-
ceau, parce que M. Jaurès est essen-
tiellement ministériel. 

Il est ministériel pour une raison 
de principe et pour une raison tte 
fait : 

D'abord, M. Jaurès a toujours eu, 
aura toujours une âme d'homme du 
centre, d'homme de gouvernement. 
Tous ses efforts pour discipliner le 
parti socialiste, tout son amour de 
î'unitéqui se contente d'ailleurs d'une 
unité purement verbale en sont le 
témoignage. Homme de gouverne-
ment, il l'est où il peut, même dans 
l'opposition. C'est pourquoi il est de 
premier jet avec le Ministère chaque 
fois qu'une raison de tactique ne le 
lui interdit p 

D'autre part, M. Jaurès représente 
une circonscription où l'on a pris 
l'habitude des faveurs gouvernemen-
tales. Les listes de recommandés de 
M. Jaurès sont célèbres dans les Mi-
nistères. On les appelle « la fournée 
d'Albi », et la fournée est presque 
quotidienne. 

Si M. Jaurès s'enlevait la possibili-
té de faire ces fournées et surtout de 
les faire utilement, sa situation élec-
torale, qui n'a jamais été très sûre 
serait compromise. 
ii 11 faut des circonstances tout à fait 
impérieuses, pour que M. Jaurès l'ou-
blie. Mais alors il attaque le Cabinet 
avec une telle violence que c'est en-
core un service qu'il lui rend. 

ÉVÉNEMENTS ET SANCTIONS 

Les interpellations auxquelles le 
gouvernement devra répondre le met-
tent dans une posture très difficile et 
très complexe vis-à-vis du Parlement; 
il est à l'heure où j'écris, impossible 
de prévoir ce que sera l'issue du dé-
bat, mais il apparaît comme certain 
que jamais le cabinet Clemenceau 
n'a couru d'aussi gros dangers. 

Est-ce la faute du ministère ? Est-ce 
la faute du Parlement ? Est-ce la fau-
te du régime et du pays ? 

Les événements qui se sont dérou-
lés ces jours derniers sont trop gra-
ves pour que nous cédions à l'habi-
tude simpliste qui ordinairement 
étiquette du nom d'un homme, pour 
soulager l'intelligence et la mémoire, 
les mouvements historiques et popu-
laires. 

Or, M. Clemenceau n'est pas, si 
représentatif que le veuille Drumont, 
responsable des troubles méridio-
naux et des troubles anarchistes ; la 
lame de fond qui fera demain peut-
être chavirer la barque ministérielle 
est assez puissante pour triompher 
de l'habileté des meilleurs pilotes, et 
c'est n'apporter aucune dignité dans 
la polémique que de récriminer con-
tre les gouvernements lorsque toutes 
les responsabilités nationales sont 
en jeu. 

Nos regards, à Theure présente, 
ne doivent point s'arrêter à considé-
rer seulement la crise viticole assou-
pie ; ils ne doivent point s'égarer aux 
hypothèses vaines depolitique rétros-
pectives qui trouvèrent en M. Mille-
rand un si naturel mais si vain in-
terprète ; et si par u« vigoureux ef-
fort d'honnêteté dialectique et de bon 
sens républicain les pêcheurs en eau 
trouble du Palais-Bourbon s'étaient 
placés en imagination à la place 
exacte où se trouvait placé le cabinet 
actuel, en face des mêmes événe-
ments successifs, en présence d'a-
bord de la légalité stricte et imposan-
te quoique bruyante, en présence en-
suite et subitement d'une révolte ad-
ministrative qu'il était tout au plus 
possible, malgré les menaces, « de 
prévoir après coup », si les candidats 
ministres avaient fait ce louable ef-

fort réfléchi sur eux-mêmes, il est 
probable qu'ils eussent ensuité ap-
porté à la tribune, non pas sans dou-
te des approbations sans mélange, 
mais au moins des déclarations plus 
compréhensibles et plus impartia-
les. 

Car il faut regretter que personne 
n'ait pu demander à M. Millerand ce 
qu'il comptait faire, investi de la frê-
le puissance ministérielle, pour faire 
rentrer les vignerons et les anarchis-
tes dans la légalité, avec des régi-
ment» duni iea muuueries tenues se-
crètes ne sont pourtant que trop réel-
les. Qui aurez-vous, M. Millerand, 
pour juger équitablement les préve-
nus arrêtés dans nos troubles, si vos 
magistrats, s'exercent, au lieu de 
rendre des arrêts, à obtenir des fa-
veurs pour prix de leur servilité pro-
fessionnelle ? Le favoritisme passé à 
l'état d'habitude dans la magistratu-
re, l'indiscipline s'offrant déjà dange-
reusement en exemple dans l'armée, 
le malaise social difficile à guérir a 
cause de la maladie même qui ronge 
les deux instruments rationnels de 
répression dont je parle, voilà des 
maux dont Clemenceau sans doute, 
n'est pas seul responsable et dont la 
cause remonte à des sources plus 
lointaines en même temps que plus 
obscures ! 

Et si vous vous étonnez ensuite que 
cet homme, présidant aux destinées 
de la République, mais aussi à celles 
de la société française, ait eu des hé-
sitations dans son œuvre présente et 
se soit adressé tour à tour à la force 
et à la patience pour triompher des 
dangers indéniables, usant de ce se-
cond recours par humanité 'et aussi 
parce que la force seule à l'heure ac-
tuelle est de maniement difficile, 
scandaleux et attristant, c'est que 
vous ne comprenez rien, comme vous 
le disait M. Pelletan, aux angoisses 
patriotiques qui assaillent tous les 
cœurs non envahis par la sèche et 
dominatrice ambition des politiques 
sans àme. 

Il est facile de traiter en cabotin 
l'homme qui, recevant le Rédempteur 
tombé ridiculement de son trône po* 
pulaire, essayait par un geste de 
loyauté chevaleresque de ramener à 
la République des populations éga-
rées ; il est facile de parler d'incohé-
rence, alors qu'il n'y a qu'alternance 
logique de procédés, et qu'après avoir 
assuré par des mandats de justice 
lancés contre les coupables le respect 
de la loi, la rancune tombe en pré-
sence d'un homme qui vient théâtra-
lement se mettre à la disposition de 
la loi qu'on l'aedusait de fuir. 

On peut juger inutile le geste de 
M. Clemenceau. Ce geste reste un 
beau geste, encore qu'il n'ait pas pro-
duit d'effet pacificateur. Et au sur-
plus, il n'a qu'une importance inci-
dente dans le déroulement des évé-
nements méridionaux. Ce n'est point 
sur un geste que l'on juge une politi-
que, et que l'on parle de la faillite de 
la loi. 

L'impression qu'il fallait donner et 
qui a été donnée quoi qu'on dise, 
c'est que la loi devait avoir le dernier* 
mot. Tous les promoteurs du mouve-
ment sont à l'heure actuelle en pri-
son ; les soldats matins du 17e sont 
en voyage pour de plus lointaines ré-
sidences, les chefs débiles et trop 
faibles sont à la retraite, les magis-
trats hargneux sont en congé. Je suis 
tout disposé à croire que la sanglan-
te soirée de Narbonne a plus fait pour 
la sagesse des populations que toutes 
les exhortations par lettres, circulai-
res et par discours. 11 fallait une acte 
décisif, nécessaire, qui a été fait. A 
la lueur de cet acte, nous avons pu 
mesurer avec l'autorité dont s'entou-
re la loi, toutes les défaillances et 
toutes les faiblesses que son exécu-
tion parfois entraîne. Mais ce specta-
cle s'il est par un côté attristant, est 
aussi fortifiant et viril. Il sera lè point 
de départ d'une régénération rièces-
saire. 

Car c'est tout une régénération 
qu'il faut entreprendre et le ministère 
Clemenceau qui, sans trop l'avoir 
voulu peut-être, aura, par instinct 



— 

gouvernemental posé la première 
pierre du nouvel édifice, n'en verra 
point le difficultueux achèvement. 

Il est très certain que la Démagogie 
s'était, à la faveur des crises de cons-
cience nationales tragiques, intro-
duite dans la Démocratie. Elle allait 
partout offrant au peuple la gamme 
des Droits sans lui parler de ses de-
voirs. Voilà un oubli qu'il faudra ré-
parer, depuis l'école primaire jusqu'à 
la caserne. La Démagogie est indivi-
dualiste ; il y a en tout démagogue 
uu anarchiste inconscient. Si l'on dit 
au peuple qu'il n'y a que nos droits 
qui sont individuels, le peuple ne 
voudra plus d'armée ni de Patrie, 
l'Armée et la Patrie étant collectives 
et faites un peu de renoncements 
individuels. Le Peuple a tiré juste-
ment les conclusions de» prémisses 
démagogiques ; parlez au peuple de 
devoirs sociaux, redonnez-lui l'amour 
des formes collectives où très effica-
cement ils s'exercent et vous aurez 
une armée disciplinée et une Patrie 
solide. 

Pour cette œuvre, il ne sera pas 
trop d'un suffrage universel solida-
riste, à la place du suffrage actuel de 
clocher, d'un Parlement et d'une ma-
jorité anti-socialiste et anti-réaction-
naire, socialisme et réaction frater-
nisant au jour du danger, et d'un 
gouvernement démocratique dont 
l'œuvre, pour être de réformation, 
n'oubliera point qu'elle est surtout 
d'administration et de prévoyante et 
large et intelligente police. 

MATHOS. 

INFORMATIONS 
Les élections des Conseils généraux 

On sait que le gouvernement a 
décidé récemment de fixer au 21 
juillet prochain, les élections pour le 
renouvellement par moitié des Con-
seils généraux. Le décret de convoca-
tion des électeurs doit être promul-
gué au Journal Officiel le 4 juillet au 
plus tard ; mais on se demande si la 
date primitivement choisie par le 
Cabinet ne devra pas être reculée, en 
raison de l'éventualité d'une prolon-
gation de la session des Chambres au 
delà des premiers jours de juillet. 

Le gouvernement se préoccupera 
de cette éventualité au commence-
ment de la semaine prochaine. 

La suppression des dreits de douane 
sur le blé 

Le groupe agricole de la Chambre, 
réuni mercredi, sous la présidence 
de M. Decker-David, a approuvé à 
l'unanimité le rapport de M. Fernand 
David, fait au nom de la commission 
des douanes, et concluant au rejet de 
la proposition de loi tendant à la sus-
pension des droits d'entrée sur le blé 
en grain et sur les farines. 

Le groupe a également adopté à 
l'unanimité une proposition de M. 
Decker-David, rapporteur du projet, 
tendant à l'ouverture d'un crédit de 
275.000 fr. pour le service de la ré-
pression des fraudes, et par laquelle 
il demande que ce crédit soit porté à 
690.000 fr. 

Las vacances universitaires 
Le projet Briand, soumis au Con-

seil supérieur de l'instruction publi-
que fixe les grandes vacances des 
lycées et collèges au 16 juillet au plus 
tôt et la rentrée au 25 septembre. 

Les vacances des six fêtes légales 
sont conservées. Les vacances de Pâ-
ques commenceront le mercredi saint 
pour se terminer le lundi de Quasi-
modo. La durée totale des congés 
extraordinaires ne peut dépasser six 
jours par an, sauf une décision spé-
ciale exceptionnelle du ministre. Le 
projet aura effet à partir du 25 sep-
tembre 1907. 

Comme diposition transitoire, f la 
date des vacances serait cette année 
du 16 juillet, mais les parents pour-
ront laisser leurs enfants jusqu'à la 
date ordinaire des vacances. 

La erise viticole 
M. Emmanuel Brousse vient de dé-

poser une proposition de loi tendant 
à exonérer ou à dégrever de l'impôt 
les populations des régions vitico-
les. 

L'auteur de la proposition, dans son 
exposé des motifs, déclare qu'en at-
tendant les mesures sur lesquelles la 
Chambre aura à se prononcer inces-
samment, les populations viticoles 
du Midi, ruinées par la crise, sont 
dans l'impossibilité absolue de payer 
leur part d'impôts. 

Quant une calamité, inondation, 
pluies torrentielles, grêle, gelée, cy-
clone, se produit, dévastant les ré-
coltes, on accorde aux propriétaires 
sinistrés la remise de l'impôt foncier 
en même temps que des secours ex-
ceptionnels. 

Voici le texte de la proposition : 
Article unique. — Les propriétai-

res des régions viticoles qui n'auront 
pas vendu leur vin à un prix rému-
nérateur seront dégrevés de la tota-
lité de l'impôt foncier et des 4/5 des 
autres impôts de l'exercice 1907. 

Les ouvriers des mêmes régions 
seront dégrevés de la totalité de leurs 
impôts. Les commerçants seront dé-
grevés des 2/3 de la patente. Il sera 
accordé de fortes remises aux con-
tribuables n'ayant pas encore payé 
les impôts de 1906 et qui en feront la 
demande dans le délai d'un mois 
après la promulgation de la présente 
loi. 

* * 
On assure que les eomités de Nar-

bonne, Capestang et Béziers subor-
donneront l'examen de toute autre 
question à la mise en liberté de tou-
tes les personnes arrêtées. Il ne res-
tera plus à Narbonne, à partir de de-
main, que le 10e régiment de dragons, 
le 9" régiment de cuirassiers et les 
14% 18e, 30" et 103° régiments d'infan-
terie, les autres régiments, les 9°, 118, 
130e et 1398 d'infanterie et le 7° cuiras-
siers cantonnent à Coursan, à Ville-
daigne, Argeliers, La Nouvelle, Fiton 
et Mirepeisset. Tout est calme. La 
chaleur est accablante. 

* 
* « 

Les mouvements de troupes con-
tinuent. On affirme dans les milieux 
bien renseignés, que dès la semaine 
prochaine, les percepteurs et huis-
siers iraient dans les villages afin de 
percevoir les impôts et exécuter les 
jugements. Les opérations auraient 
lieu avec le concours de la force ar-
mée. Si cette nouvelle est exacte l'a-
gitation violente va recommencer. 
Nombreux propriétaires ont l'inten-
tion d'intenter un procès à l'autorité 
militaire pour dégradations commi-
ses par les troupes à leurs immeu-
bles. * 

« * 
La mairie d'Olonzac étant fermée 

par ordre du comité de défense viti-
cole local, le juge de paix qui voulait 
tenir l'audience de semaine dans la 
salle de la justice de paix située à la 
mairie, a été obligé de faire venir un 
serrurier pour ouvrir la porte. Les 
femmes d'Olonzac ayant appris la 
présence du juge de paix à la mairie, 
sont venues le chasser, devant la 
population qui s'était réunie sur la 
place. 

Les mutins du 17e 

Le 27 juin à dix heures du matin le 
général Herson, commandant la di-
vision d'occupation, est passé en au-
tomobile se rendant à Sfax pour diri-
ger les opérations de débarquement 
des mutins du 179 d'infanterie. 

Le colonel Desorthès, commandant 
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SSTE 
Par H. DE BALZAC 

» Votre mari, quelque grand que vous 
le fassiez, finirait par vous reprocher 
de l'avoir avili ; vous-même, tôt ou tard, 
peut-être arriveriez-vous à le mépriser. 
L'homme ordinaire tranche le nœud 
gordien que constitue un mariage d'ar-
gent avec l'épée de la tyrannie. L'hom-
me fort pardonne. Le poète se lamen-
te. 

» Telle est, mademoiselle, la réponse 
de ma probité. 

» Ecoutez-moi bien maintenant. Vous 
avez eu le triomphe de me faire profon-
dément réfléchir, et sur vous que je ne 
connais pas assez, et sur moi que je con-
naissais peu. Vous avez eu lé talent de 
remuer bien des pensées mauvaises qui 
croupissent au fond de tous les cœurs ; 
mais il en est sorti chez moi quelque 
chose de généreux, et je vous salue de 
mes plus gracieuses bénédictions, com-
me on salue en mer un phare qui nous 
a montré les écueils oû nous pouvions 
périr. 

» Voici ma confession, car je ne vou-
drais perdre ni votre estime ni la mien-
ne, au prix de tous les trésors de la ter-
re. 

» J'ai voulu savoir qui vous étiez. Je 
reviens du Havre où j'ai vu Françoise 
Cochet, je l'ai suivie à Ingouville, et 
vous ai vue au milieu de votre magnifi-
que villa. Vous êtes au^si belle que la 
femme des rêves d'un poète ; mais je ne 
sais pas si vous êtes Mlle Vilquincachée 
dans Mlle d'Hérouville, ou Mlle d'Hérou-
ville cachée dans Mlle Vilquin. Quoique 
de bonne guerre, cet espionnage m'a fait 
rougir, et je me suis arrêté dans mes 
recherches. Vous aviez éveillé ma curio-
sité, ne m'en voulez pas d'avoir été 
quelque peu femme : n'est-ce pas le 
droit du poète î 

» Maintenant, je vous ai ouvert mon 
cœur, je vous y ai laissé lire, vous pou-
vez croire à la sincérité de ce que je vais 
ajouter. Quelque rapide qu'ait été le 
coup d'oeil que j'ai jeté sur vous, il a suffi 
pour modifier mon jugement. Vous êtes 
à la fois un poète et une poésie, avant 
d'être une femme. Oui, vous avez en 
vous quelque chose de plus précieux 
que la beauté, vous êtes le beau idéal, de 
l'Art, la Fantaisie... La démarche blâ-
mable chez les jeunes filles vouées à une 
destinée ordinaire, change pour le ca-
ractère que je vous prête. Dans le grand 
nombre d'êtres, jetés par le hasard de 
la vie sociale sur la terre pour y compo-
ser une génération, il est des exceptions. 
Si votre lettre est la terminaison de 
longues rêveries poétiques sur le sort 
que la loi réserve aux femmes ; si vous 

par intérim la brigade de Sousse, est 
parti pour Sfax. 

Deux déserteurs 
Les nommés Henri Cussac, née à 

à Laon (Aisne), le 3 octobre 1881, dé-
serteur du 17e de ligne de Narbonne 
détaché à Perpignan, et Camille Ril-
ler né à Versailles le 8 octobre 1884, 
déserteur du 21* régiment de dragons, 
ordonnance, détaché avec son officier 
au 17' de ligne, viennent d'arriver à 
Mouacron et de se faire inscrire au 
bureau de la population. Ils étaient 
revêtus d'habits civils. 

Les deux déserteurs ont mis treize 
jours pour gagner la Belgique. 

Petites Nouvelles 

Un violent cyclone, accompagné 
d'une forte secousse de tremblement 
de terre s'est abattu sur Anglesey 
(Angleterre). 

— Le jour de la visite du roi et de 
la reine de Norwège au château de 
Versailles, un élève de l'école d'hor-
ticulture avait sifflé sur le passage de 
la voiture dans laquelle se trouvait le 
président de la République : cet élève 
vient d'être renvoyé. 

— Le ministre de l'agriculture fait 
connaître que toutes les propositions 
de mérite agricole qui parviendraient 
après le 7 juillet prochain, ne pour-
raient être examinées en vue de la 
promotion de la fête nationale. 

— L'état de santé de M. Albert Sar-
raut s'étant aggravé, depuis mardi, où 
il n'a pu assister à la séance de la 
Chambre, les médecins lui ont pres-
crit tout repos. 

— La Chambre belge a voté l'obli-
gation du flamand pour l'obtention 
des grades académiques. 

— La petite ville de Carhaix a fêté 
avec l'éclat traditionnel le 107= anni-
versaire de la mort de La Tour d'Au-
vergne, premier grenadier de France. 

Excommunié î 

CHR01I0U 
HORAIRE DES TRAINS 

Voir en 4" page le tableau de 
l'horaire des trains sur le réseau 
de la Compagnie d'Orléan9, pour 
le service d'été, qui commence à 
partir du 1er Juillet 1907. 

Chemin de fer d'Orléans 
A partir du 1er juillet prochain, un 

nouveau train aura lieu les jours de 
foire à Capdenac et à Cajarc. Il parti-
ra de Figeac à 7 h. 2 matin et arrivera 
à Capdenac à 7 h. 13 pour correspon-
dre avec le train se dirigeant sur Ca-
jarc et Cahors. 

 ' ■* 

Conseil Municipal 
Nous rappelons que ce soir samedi, 

à 8- heures 1/2 le Conseil municipal 
se réunira en séance publique. 

A cette séance il sera procédé à la 
désignation de 2 rosières. 

Comité radical 
Nous rappelons que le Comité radi-

cal et radical socialiste des cantons 
de Cahors, se réunira lundi soir Ie' 
juillet à 4 heures 1/2, dans une des 
salles de l'Hôtel de ville. 

Mutations 
M. Pont, lieutenant au 7e d'infante-

rie promu capitaine et précédemment 
effecté au 85e est nommé officier d'ha-
billement au 3e zouaves à Constantine. 

Pauvre M. Munin-Bourdin 1 voilà 
que ses soutiens les plus solides 
l'abandonnent brusquement, après 
l'avoir rabroué de verte façon. 

Son crime î 
M. le député des cléricaux de l'ar-

rondissement de Cahors aurait trahi 
les siens. 

Le Quercinois du 25 le lui dit sans 
ambages et paraît vouloir le lui faire 
chèrement expier. 

Sous ce titre « un vote stupéfiant », 
le Quercinois reproche à M. Munin-
Bourdin d'avoir voté l'ordre du jour 
de confiance en faveur du gouverne-
ment à la suite de l'interpellation sur 
les incidents de Narbonne. 

« La cause est entendue » écrit-il... 
« c'est avec la majorité des vendus 
» radicaux qu'il s'est associé, félici-
» tant ainsi l'ignoble Clemenceau 
» d'avoir jonché de cadavres la ville 
> de Narbonne. 

» On n'oubliera pas dans le Lot ce 
» vote de provocation et de lâcheté. » 

Et après avoir stigmatisé avec vé-
hémence le gouvernement, le Quer-
cinois conclut : « Dans les chaumiè-
» mières quercynoises., chez les indé-
» pendants et chez les libéraux, on se 
» souviendra, M. Bourdin, de votre 
» union avec l'homme qui a sur la 
» conscience les massacres de Nar-
» bonne. » 

Comme on le voit par ces quelques 
lignes, le Quercinois procède à l'exé-
cution de son candidat et élu. 

C'est une excommunication majeu-
re prononcée contre lui : mais ça ne 
durera pas ; une absolution intervien-
dra avant peu. 

Mais fichtre, il ne fait pas bon pour 
les élus cléricaux de s'écarter du che-
min tracé par leurs électeurs. 

M. Bourdin qui pensait bien faire 
en votant pour le gouvernement 
auquel il fait la cour dans l'espoir 
d'agripper quelques faveurs en fait 
la douloureuse expérience car d'au-
tre part, le député des cléricaux 
de l'arrondissement de Cahors, n'i-
gnore pas que c'est avec indiffé-
rence que les républicains le voient 
confondre son vote avec celui de la 
majorité.' 

Il aura beau dire, beau faire, il 
n'obtiendra jamais leur confiance. Et 
il perd celle de ses électeurs ! 

Celle des renégats Béral et Rey lui 
reste heureusement 1 mais c'est si 
insignifiant que nous verrons avant 
peu l'élu des cléricaux et des rené-
gats de l'arrondissement faire son 
mea culpa et, par une pirouette toute 
naturelle revenir au bercail. 

C'est la grâce que nous lui souhai-
tons, puisqu'aussi bien on ne le veut 
nulle autre part. 

LOUIS BONNET. 

Excellente initiative 

Nos lecteurs verront d'autre part, 
l'appel qui est adressé aux amis de 
l'enseignement laïque au sujet de la 
création de bourses dans les écoles 
primaires supérieures. 

Nul doute que cet appel ne soit en-
tendu. C'est un acte de solidarité so-
ciale auquel beaucoup tiendront à 
honneur de participer. 

Que d'enfants voudraient rester en 
classe, poursuivre leurs études : que 
de parents seraient heureux de pou-
voir réaliser le désir de leurs en-
fants. 

Faute de ressources, ils sont obli-
gés d'y renoncer, si, malgré une vive 
intelligence, les enfants n'ont pu être 
reçus au concours pour l'obtention 
d'une des 4 bourses accordées tous 
les ans dans chaque département par 
l'Etat. 

C'est pour remédier à cet état de 

choses qu'un comité s'est réuni et a 
décidé de recueillir des souscriptions 
pour la création de nouvelles bourses 
d'écoles primaires supérieures. 

Que les amis de l'enseignement 
laïque lisent l'appel qui est adressé 
par le comité et que nous publions 
ci-après. 

Mais ce que nous tenons à souli-
gner c'est le souci constant de nos 
administrations préfectorale et aca-
démique de développer l'œuvre laï-
que. 

Hier, c'était l'organisation, dans le 
Lot. par M. Roques, inspecteur d'aca-
démie, des colonies scolaires de 
vacances. 
~ Aujourd'hui, c'est, sur l'initiative de 

M. Chapron, préfet du Lot, la création 
de bourses particulières dans les 
écoles primaires supérieures en fa-
véur des enfants des écoles laïques. 

Sous de tels patronages, ces œu-
vres ne peuvent que prospérer. 

Que MM. le Préfet et l'Inspecteur 
d'Académié en soient félicités et re-
merciés, car les œuvres dont ils ont 
l'honneur d'être les initiateurs, les 
créateurs sont de beaux exemples de 
dévouement, de désintéressement et 
de générosité à l'endroit de la cause 
laïque, en faveur des enfants du peu-
ple. 

LOUIS BONNET 

COMITÉ 
Pour favoriser l'enseignement primaire 

supérieur 
dans le département du Lot 

Un Comité pour favoriser l'en-
seignement primaire supérieur 
dans le département du Lot s'est 
formé à Cahors ; M. le Préfet, 
qui en a eu l'initiative, en est le 
Président et M. de Bousquet 
de Floriai?, Trésorier-Payeur Gé-
néral, le Trésorier. 

Les Ecoles primaires supérieures 
sont nombreuses dans le Lot, 
aussi les crédits accordés par M. le 
Ministre permettent-ils à peine 
de nommer, chaque année, un ou 
deux nouveaux boursiers, et en-
core, pour favoriser à la fois les 
jeunes gens méritants et les écoles, 
est-il nécessaire de ne donner 
crue des demi-bourses. Le dépar 
tement est très pauvre, le Conseil 
général ne peut inscrire à son 
budget la moindre somme pour 
développer et encourager l'ensei-
gnement primaire supérieur. 

Une telle situation est préju-
diciable à la fois aux enfants intel-
ligents et laborieux, qui se voient 
arrêtés dès le début par la pau-
vreté de leurs parents, et à la 
Nation même qui perd ainsi de 
véritables forces, inutilisées faute 
d'un peu d'argent. Dans une Répu 
blique, tout enfant ayant les apti-
tudes nécessaires devrait pouvoir 
continuer ses études quelle que 
soit la situation de fortune de 
sa famille. 

Puisque les ressources de l'Etat 
ou du Département sont insuffi 
santés pour nous permettre de 
réaliser cet idéal démocratique, il 
appartient aux bons citoyens de 
s'unir pour réparer, autant qu'il 
dépend d'eux, les injustices et 
les inégalités créées par le hasard 
de la naissance et des circons 
tances qui malheureusement pa-

raissent encore presque inévita 
bles. Nous formons donc

 Un 

Comité pour créer des bourse
s 

d'enseignement primaire supé 
rieur ; et, pour permettre à tous 
les bons citoyens, ayant au cceur 
un véritable amour de la jeunesse 
et de la République, de nou

s 
apporter leur concours,

 noug 
avons créé des catégories assez 
nombreuses afin que même les 
plus modestes puissent s'inscrire 
sur nos listes. 

Nous aurons des membres fonda, 
leurs, qui souscriront annuelle, 
ment une bourse (300 francs), 0u 
une demi-bourse (150 fr.). M. le 
Préfet est le premier de nos 
membres fondateurs. Pour être 
membre bienfaiteur il faudra ver-
ser 50 fr. par an ; la souscripti0n 
des membres donateurs a été 
fixée à 20 fr., celle des membres 
actifs à 10 fr. ; enfin, au dessous 
de 10 fr., et quelle que soit la 
somme, on sera membre adhérent 

Nous espérons que notre appel 
sera entendu ; tous les amis de 
l'enseignement, tous ceux q

u
; 

désirent voir la Patrie toujours 
plus prospère, plus grande, plus 
forte tiendront à venir s'inscrire 
sur nos listes et à donner ainsi un 
témoignage effectif de leur amour 
pour la France et la République. 

Certificat d'études primaires 
Les examens du certificat d'études 

primaires élémentaires auront lieu, 
pour les garçons et les filles du can-
ton nord de Cahors, lundi l" juillet 
dans une des salles du Collège des 
jeunes filles. 

ÉTAT CML DE LA VILLE DE CâHOES 
Du 23 au 30 juin 1901 

Naissances 
Lalelrma-Louis-Henriette, boulevard 

Gambetta 44. 
Barthélémy Gaston-Roger-Pierre-

Bertrand, avenue de la Gare. 
Lade Jean-Marie-Antoine-Caliste, rue 

Ste-Barbe 21. 
Bèsse Elie, à la Rozière. 
Pradel Lucien-Roger, rue des Cadour-

ques. 
Jeanne, rue Barry. 
Bach Jeanne-Marie-Françoise, rue 

de la Croix 26. 

Publications de Mariage 
Guitard Louis, confiseur et Dalet 

Eugénie, taileuse. 
Besombes Urbain-Jean, commis des 

postes et Pélissié Jeanne-Augustine-
Pétronille. 

Magné Casimir-Alfred, employé de 
commerce et Bonhoure Louise, tail-
leuse. 

Cabanes Jean-Pierre, cultivateur et 
Burgalière Julie s. p. 

Desvergnes Jean-Pierre-Marc, pro-
priétaire et Marty Désirée s. p. 

Décès 
Ticou Victor, s. p. 17 ans, Hospice. 
Parre Madeleine s. p. 78 ans, céliba-

taire, Hospice. 
Renoux Alexandre, employé des ta-

bacs en retraite, boulevard Gambet-
ta 36. 

Vinel Auguste s. p. célibataire, 28 
ans, rue duPortaildesAugustinsl». 

Buffet Marie, Vve Grelet s. p., 80 ans, 
rue St-Urcisse 18. 

avez voulu, entraînée par la vocation 
d'un esprit supérieur et instruit, ap-
prendre la vie intime d'un homme à qui 
vous accordez le hasard du génie, afin i 
de vous créer une amitié soustraite au \ 
commun des relations, avec une âme j 
pareille à la vôtre, en échappant à tou- j 
tes les conditions de votre sex« ; certes | 
vous êtes une exception ! La loi qui 
sert à mesurer les actions de la foule est 
alors très étroite pour déterminer votre 
résolution. Mais, le mot de ma première 
lettre révient alors dans toute sa force ; 
vous avez fait trop ou pas assez. 

» Recevez encore des remerciments 
pour le service que vous m'avez rendu, 
en m'obligeant à me sonder le cœur ; 
car vous avez rectifié chez moi cette 
erreur assez commune en France, que le 
mariage est un moyen de fortune. Au 
milieu des troubles de ma conscience 
une voix sainte m'a parlé. Je me suis 
juré sollennellement à moi-même, de 
faire ma fortune à moi seul, afin de 
n'être pas déterminé dans le choix d'une 

; compagne par des moiifs cupides. Enfin 
j'ai blâmé, j'ai réprimé la curiosité mal-

| séante que vous aviez exitée en moi. 
. Vous n'avez pas six millions. Il n'y a 
: pas d'incognito possible au Havre, pour 

une jeune personne qui posséderait une 
pareille fortune, et vous seriez trahie 
par cette meute des familles de la Pairie 
que je vois a la chasse des héritières à 
Paris et qui jette le Grand-Ecuyer chez 

vos Vilquin. Ainsi les sentiments que je 
vous exprime ont été conçus, abstraction 
faite de tout roman ou de la vérité com-
me une règle absolue. 

» Prouvez-moi maintenant que vous 
avez une de ces âmes auxquelles on pas-
se la désobéissance à la loi commune, 
vous donnerez alors raison dans votre 
esprit à cette seconde comme à ma pre-
mière lettre. Destinée à la vie bourgeoi-
se, obéissez à la loi de fer qui maintient 
la société. Femme supérieurè, je vous 
admire; mais je vous plains, si vous 
voulez obéir à l'instinct que vous devez 
réprimer, ainsi le veut l'Etat social. 
L'admirable morale de l'épopée domesti-
que, intitulée Clarisse Harlowe, est 
que l'amour légitime et honnête de la 
victime la mène à sa perte, parce qu'il se 
conçoit, se développe et se poursuit, 
malgré la famille. La Famille a raison 
contre Lovelace. La Famille c'est la So-
ciété. 

» Croyez-moi, pour une flllecomme pour 
une femme, la gloire sera toujours d'en-
fermer dans la sphère des convenances 
les plus serrées ses ardents caprices. Si 
j'avais une fille qui dût être Mme de 
Staël, je lui souhaiterais la mort à quin-
ze ans. Supposez-vous votre fille expo-
sée sur les tréteaux de la Gloire, et pa-
radant pour obtenir les hommages de la 
foule, sans éprouver mille cuisants re-
grets î A quelque hauteur qu'une femme 
se soit élévée par la poésie secrète do 

ses rêves, elle doit sacrifier ses supério-
rités sur l'autel de la famille. Ses élans, 
son génie, ses aspirations vers le bien, 
vers le sublime, tout le poème de la 
jeune fille appartient à l'homme 
qu'elle accepte, aux enfants qu'elle au-
ra. J'entrevois chez vous un désir secret 
d'agrandir le cercle étroit de la vie à la-
quelle toute femme est condamnée, et 
de mettre la passion, l'amour dans le 
mariage. Ah 1 c'est un beau rêve, il n'est 
pas impossible, il est difficile ; mais il 
fut réalisé pour le désespoir des âmes, 
passez-moi ce mot devenu ridicule, dépa-
reillées ! 

j » Si vous cherchez une espèce d'ami-
tié platonique, elle ferait le désespoir de 
votre avenir. Si votre lettre fut un jeu 
ne le continuez pas. Ainsi ce petit ro-
man est fini, n'est-ce pas ? Il n'aura pas 
été sans porter quelques fruits : ma pro-
bité s'est armée, et vous aurez, vous, 
acquis une certitude sur la vie sociale. 
Jetez vos regards vers la vie réelle, et 
jetez dans les vertus de votre sexe l'en-
thousiasme passager qne la littérature y 
fitneitre. 

» Adieu, mademoiselle. Faites-moi 
! l'honneur de m'accorder votre estime. 

Aprèi vous avoir vue, ou celle que je 
crois être vous, j'ai trouvé votre,lettre 
bien naturelle : une si belle fleur de-
vait se tourner vers le soleil de la poé-
sie Aimez la poésie, ainsi que vous de-

| vez aimer les fleurs, la musique, les 

somptuosités delà mer, les beautés delà 
nature, comme une parure de l'affle' 

... r ... — l'hon-mais songez à tout ce que j ai eu 
neur de vous dire surles poètes. Garde2 

vous d'épouser un sot, cherchez a' 
soin le compagnon que Dieu vous a la • 
Il existe, croyez-moi, beaucoup de ge^ 
d'esprit, capables de vous apprécier e 
de vous rendre heureuse. 

» Si j'étais riche, et si vous étiez P^J 
vre,je mettrais un jour ma fortune 
mon cœur à vos pieds, car je vous c 
l'âme pleine de richesse, de loyauté U 

i vous confierais enfin ma vie et mon 
j neur avec uns pleine sécurité. En ^ 

une fois, adieu, blonde fllle d'Bf8 

i blonde.» 

La lecture de cette lettre, dévor*» 
comme une gorgée d'eau dans le 
ôta la montagne qui pesait sur lfl ,eJ 
de Modeste. Elle aperçut les 
qu'elle avait commise dans la c0

 le 
tion de son plan, et les répara s 
champ en faisant à Françoise des ^ 
loppes de lettres sur lesquelles eU

 jll8( 
vit elle-même son adresse à log° ̂  
en lui recommandant de ne plu 

au Chalet. Aapheze'le' 
Désormais Françoise, rentrée^" ̂  

mettrait chaque lettre arrivée ̂  ^ 
sous une de ses enveloppes et laj 
secrètement à la poste du Havre. 



TêUffâiiSfîposgf: 
*~" "~ Paris 28 juin 1 h. 5 s. 

Le Kaiser et I. Etienne 
Guillaume II s'est entretenu lou-
aient à Kiel avec M. Etienne, C odent de la Chambre ; tl 

h, a déclaré que la question ma-
rocaine ne pourrait jamais être une 
ame de surprix ou de mésmtel-

fgence entre l'Allemagne et la 
prance. 

* * * 

Paris, 29 juin, 2 h. 20 m. 

Vote de confiance 
La Chambre par 323 voix con-

tre 233 a approuvé la politique 
, Clemenceau dans les affaires 
du Midi : elle a repoussé l'en-
quête. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de Cahors 
Lalbenqne 

Certificat d'études. — Les examens 
du certificat d'études primaires élémen-
taires auront lieu à Lalbenque le lundi 
1« juillet. 

Conseil de guerre. — Marcelin Du-
cès originaire de Lalbenque (Lot), où il 
est né le 29 juin 1884, soldat au 126° de 
ligne s'est absenté de son corps du 13 
au 2l'avril 1907, jour où il fut arrêté à 
Catus (t.ot), par la gendarmerie, ce qui 
le rend justiciable du Conseil de guerre 
pourdéseriion à l'intérieur en temps de 

^M. le Commissaire du gouvernement, 
nuise trouve en présence d'un mauvais 
soldat dont le livret est chargé de puni-
tions, sollicite une répression sufnsam-
meat sévère d'un délit qui ne peut 
se contester. 

Me Barranger reconnaît le fait repro-
ché el sa gravité ; il n'ignore pas le 
passé militaire de son client ; mais son 
passé civil est bon ; le Conseil de guerre 
lui en tiendra compte ; dès lors, ses juges 
lui seront cléments et ne lui refuseront 
pas l'application de la loi Béranger, que 
réclame un vieux père qui fut soldat et 
versa son sang pour la patrie dans l'an-
née terrible. 

Le Conseil de guerre a déclaré à l'u-
nanimité Dugès coupable de désertion 
et l'a condamné, par 5 voix contre 2, à 
un an de prison avec sursis. 

Luzeeh 
Fédérationdes Comités radicaux.— 

La Fédération des comités radicaux et 
radicaux socialistes du canton se réuni-
ra à Luzeeh, le dimanche 30 juin, à 
trois heures. 

Ordre du jour : Elections au conseil 
général; questions diverses. 

Les candidats appartenant à un comi-
té communal et se réclamant du parti 
seront spécialement invités à cette réu-
nion. 

Les présidents ou secrétaires des grou-
pes communaux sont priés de porter à 
la connaissance des délégués de leur 
groupe ou à leurs suppléants (un délégué 
par cinquante électeurs inscrits) que la 
réunion aura lieu le dimanche 30 juin, 
a trois heures. 

Les comités communaux qui n'ont pas 
encore nommé des délégués à la Fédé-
ration cantonale doivent se réunir le 
plus tôt possible pour procéder à cette 
nomination. - Le Bureau de la Fédé-
ration. 

P. S. — Réunion ouverte à tous les 
membres des comités communaux. Les 
présidents qui ne recevront pas person-
nellement de convocation sont priés d'y 
assister. 

Conférence publique. — M. Penda-
Ssm ca?didat a« conseil général, fera, 
uimancne prochain 30 courant, à huit 
meures et demie du soir, une conférence 
Publique à la mairie de Luzeeh. 
do,!18 r électeurs de la commune et 
nvL J tes voisines sont instamment priés d y assister. 

&™!iaS' r La foire dernière n'a pas eu 
^importance habituelle. 
30 ~ Les foires de Montcuq du 
iuin ^ >e\lU 1j* juillet auront lieu le 29 Juin et le 13 juiUet 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Succès scolaires. - Nous sommes 

ces AKÎ
X d>enre8istrer les brillants suc-

de flii par notre école commnnale 
élémSaire derUier eXameQ dU br6Vet 

omât-q
J
Uatre élèves Présentées, trois 0Qtete définitivement reçue. 

Sais6 80"* MUes Andrieu, Duisidou et 

maUre—110113 aUX élèves et à leurs 

l'S Payûrun 
9ens Sl n du. Par*i des honnêtes 
0uvertea,, o^1?1) <lu'UQo enquête est 
trecommlSUJetdes scandales dont no-

temn *8t le théatre deP"i» quel-
û'est naa ^eî notre môssieu le Maire, 

Pas content de cela ; en revenant 

de chez le juge de Paix, il se crut obli-
gé d'exhaler sa mauvaise humeur en 
criant, à la façon que tout le monde lui 
connaît : « On vent me faire enchaîner, 
•ui, oui, des esprits bienveillants veu-
lent me faire enchaîner ! » 

Tout en reconnaissant personnelle-
ment qu'il était grand temps que cer-
tains tapageurs soient rappelés au res-
pect des convenances et de la Loi, nous 
déclarons après renseignements pris 
que le Comité n'est pour rien dans cette 
euquête, et que sans la mauvaise hu-
meur de l'intéressant Capitaine, et vu 
la discrétion avec laquelle elle est con-
duite, nous l'aurions probablement igno 
rée. 

Maintenant laissez-nous vous dire, 
illustre Maire, que si les comitards 
n'ont jamais pen^-A à vous faire enchaî-
ner, nul n'ignore que vous l'êtes, en-
chaîné, et que vous l'êtes solidement, 
par ceux qui, s'ils ne sont pas le nombre 
sont disent-ils : La ^qualité! Oui, que 
vous le vouliez ou pas, vous êtes d«ve-
nu l'esclave des réactionnaires, des per-
turbateurs, après en avoir été â certains 
moments le chef I — - -

Le jour mémorable, n'est pas encore 
bien ancien, où, après l'histoire qui fait 
l'objet de l'enquête vous disiez à un de 
vos Conseillers cléricaux : « Eh ! bien, 
j'espère que vous êtes content de moi, 
aujourd'hui ? j'ai marché carrément ! je 
les ai fait sonner les cloches ! » Le con-
seiller vous répondit : « Oui, nous som-
mes contents de vous ! vous avez bien 
marché »(sic). Ceci se passe de commen-
taires. 

Enfin puisque la justice informe, nous 
attendons le résultat des enquêtes et 
contre-enquêtes et espérons que cela 
ramènera la tranquillité dans notre 
commune et que celui qui est impuis-
sant à cette heure pour assurer l'ordre, 
sera récompensé par M. le Préfet, com-
me il le mérite, pour son tour de force. 

P. S. — En passant, nous nous per-
mettons de signaler en ami à certain 
ancien beau, la teinture du docteur Len-
tilhao ; en voyage, pour la moustache, 
elle est préférable au Royal Windsor et 
au Melrose. 

Cajarc 
Compatriote. — Nous apprenons avec 

plaisir que notre jeune compatriote 
Loudes, fils du sympathique directeur 
de l'école de notre commune, vientd être 
déclaré admissible au second examen 
pour l'Ecole navale. 

Nos félicitations au jeune lauréat. 

Toirac 
Courses de bicyclettes. — Enoutredu 

programme si complet des fêtes qui au-
ront lieu à Toirac à l'occasion de la fête 
patronale, la Commission vient d'orga-
niser des courses de bicyclettes qui au-
ront lieu dimanche 39 juin couiant dans 
l'après-midi. 

MM. les coureurs peuvent d'ores et 
déjà se faire inscrire. Espérons qu'ils 
seront nombreux. 

feront à un banquet qui sera servi à 
l'hôtel Destruel. Pendant la journée, j 
salves d'artillerie,bal champêtre àgrand 
orchestre. Illuminations. Lundi, réjouis-
sances diverses. 

Uiiez nos voisins 

Figeac 
Grand concours musical du 7 juil-

let. — Voici la liste des sociétés inscri-
tes pour y prendre part : 

Orphéon de Cahors, Sainte-Cécile de 
Montauban, Orphéon de Villeneuve-
sur-Lot, Chorale de Septfonds, Croix de 
Pierre de Toulouse, Union orphéonique 
de Toulouse, Union orphéonique de De-
cazeville, les Cigaliers toulousains, 
l'Avenir de Lézignan, Orphéon de Grau-
Ihet, les Cadets de Rouergue de Ville-
franche, Union chorale d'Albi, Chorale 
municipale de Rodez, les Fils d'Orphée 
de Villeneuve-lés-Béziers, Chorale de 
Puy-l'Evêque, Union orphéonique de 
Boisse-Penchot, la Violette de Lalande 
de Toulouse, Cercle musical de Berge-
rac, Orphéon Croix-Daurade de Toulou-
se, Harmonie d'Aubin, Philarmonie de 
Sarlat, Harmonie Jeanne-d'Arc de Ro-
dez, Sainte-Cécile de Villefranche, 
Société musicale de Bellegarde (Loiret), 
Harmonie de Graulhet, Harmonie de 
Viviez, Fanfare de Blagnac, l'Avenir de 
Mussidan, les Enfants de la Vieille-
Montagne de Penchot, Fanfare toulou-
saine, l'Avenir Cadurcien, Union musi-
cale de Saint-Céré, Estudiatina de Ro-
dez, Sonneurs ruthénois, lesTapinsde 
Graulhet, les Touristes de Brive. 

Vu le grand nombre de Sociétés qui 
doivent assister à ce tournoi musical, 
ce dernier est assuré d'un grand succès 
et les fêtes de Figeac, dont rien nest 
négligé pour la pleine réussite, auront 
un retentissement sans précédent dans 
notre localité. 

Combattants de 1870-71. — La So-
ciété des combattants de l%irwn#rsse-
ment de Figeac a l'honneur d'informer 
ses frères d'armes que le 7 juillet aura 
lieu, sous la présidence du ministre de 
la guerre, l'inauguration d'un monu-
ment érigé par elle à Figeac aux enfants 
de l'arrondissement morts pour la patrie, 
et les invite à assister à cette cérémonie 
patriotique. 

A cette occasion, aura lieu un banquet 
où les anciens combattants auront une 
place réservée. Pour y participer, prière 
d'envoyer son adhésion et la somme de 
4 francs à M. A ntony Certes, trésorier 
de la Société. La liste sera close le 3 
juillet. 

Banquet du 7 juillet. — Nous rappe-
lons à tous nos amis qui désirent assis-
ter au banquet du 7 juillet que les car-
tes seront délivrées à la mairie de 
Figeac, pour les habitants de cette 
ville, de neuf heures du matin à midi 
et de deux heures à 4 heures du soir, 
jusqu'au mardi 2 juillet inclus. 

Lacapelle-Marival 
Justice de paix. — M. Lasserre 

(Paul-Charles) ancien notaire, maire, 
suppléant du juge de paix, est nommé 
juge de paix à Lacapelle-Marival, en 
remplacement de M. Dubreil, nommé à 
Gourdon. 

Planioles 
Frairie. — Les mineurs delà société 

minière métallurgique duQuercy, chan-
tiers de Fèges, célébreront la fête 
patronale dimanche 30 juin et lundi 
1" juillet. Dimanche, à midi, ilsassis-

Saint-Jean-de-Laur 
Fête locale. — C'est samedi, diman-

che et lundi, 29, 30 et 1er juillet pro-
chain, que la commune de Saint Jean-
de-Laur célébrera sa fêta patronale 

Toujours mieux faireà d abord été la 
préoccupation de nos jeunes gens, qui 
mettent la dernière main aux prépara-
tifs dans le but d'être agréable aux 
nombreux invités et visiteurs qui, tous 
les ans, nous honorent de leur présence, 

Un orchestre de premier choix con-
tribuera pour une large part à rehaus-
ser l'éclat de ces fêtes. 

Des bals de jour et ds nuit seront or-
ganisés. 

Comme tous les anu, l'accueil le plus 
sympathique sera réservé aux étran-
gers. 

Saint-Cirgues 
Comité républicain. — Le comité ré-

publicain de Saint-Cirgues a décidé 
d'inaugurer sa formation et de célébrer 
la fête nationale par un banquet qui 
aura lieu le dimanche 14 juillet, à cinq 
heures du soir. 

A ce banquet pourront prendre part 
non seulement les membres du comité, 
mais encore toutes les personnes delà 
commune et des communes avoisinantes 
qui le désireront. 

La cotisation fixée à 2 fr. 50, devra 
être remise à M. Mazières, trésorier du 
comité, avant le 7 juillet. 

Saint-Céré 
Conseil municipal. — Réunion de-

main dimanche, à 10 heures du matin. 
Assistance aux vieillards. — Demain 

dimanche, à 9 heures du reatin, aura 
lieu à la mairie, la distribution de3 bons 
de paiement des allocations mensuelles 
aux vieillards, aux infirmes et aux incu-
rables de la commune. 

Saint-Jean-Lagineste 
Fête locale. — C'est 1« 7 juillet pro-

chain que va se célébrer notre fête 
locale à l'organisation de laquelle nos 
jeunes gens apportent déjà une fébrile 
activité. Voici le programme que nous 
sommes heureux d'offrir à nos lec-
teurs : 

Samedi : à 6 heures du soir, la fête 
est annoncée par des salves d'artillerie 
et l'entrée de la musique en ville ; à 
8 heures 1/2, tour de ville en musique ; 
à 9 heures, bal jusqu'à minuit. 

Dimanche : à 6 heures du matin, 
salves d'artillerie ; de 7 heures à midi, 
distributions des bouquets et aubades; 
à 3 heures du soir, grand bal public ; 
9 heures, brillant feu d'artifice, grand 
bal toute la nuit. Pour clôturer le bal, 
retraite aux flambeaux. 

Lundi : Salves d'artillerie, prome-
nade en musique ; à 2 heures bal ; 4 heu-
res, jeux du baquet et de la cruche, 
concours de grimaces ; à6 heures, cour-
ses aux sacs ; le bal reprend jusqu'à 
la nuit ; nouvelle retraite aux flam-
beaux . 

Que Messieurs les habitants de Saint-
Jean-Lagineste veuillent bien faire 
preuve de générosité et si le soleil, ce 
jour-là daigne nous favoriser, nous 
sommes persuadés que notre fête ne le 
cédera en rien, cette année, à celles des 
localités voisines. 

Comme par le passé, l'accueil le plus 
cordial est réservé aux étrangers qui 
voudront bien honorer les fêtes de leur 
présence. 

Figeac. — Le Congrès de Libre-Pen-
sée qui a eu lieu dimanche à Figeac a 
obtenu un "plein succès : 150 délégués 
étaient présents. 

— La caisse d'épargne sera fermée le 7 
juillet. 

Lacapelle-Marival. — Sur 70 candidats 
au certificat d'études primaires il y a 
64 reçus, 32 garçons et 32 filles. 

Girac. — M. Maillé, radical, a été élu 
Girac en remplacement de M. Mamoul, 
révoqué. 

Saint-Céré. — Le sieur Castanet, 55 
ans, qui avait reçu un coup de pied de 
cheval au bas-ventre, est mort des suites 
de la blessure. 

Lot-et-Garonne 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Justice de paix. — M. Dubreil, juge 
de paix de Lacapelle-Marival, est nom-
mé en la même qualité à Gourdon, en 
remplacement de M. Solmiac, décédé. 

Martel 
Professorat. — Nous apprenons avec 

un vif plaisir que M. Arènes, notre dé-
voué professeur à l'école primaire supé-
rieure de Martel vient d'être déclaré ad-
missible au concours pour le professo-
rat des Ecoles normales. 

Nous adressons à M. Arènes nos vives 
félicitations et faisons les meilleurs 
vœux pour son succès. 

Gourdon. — Mme Grangiô professeur ç 
l'école normale de filles de Cahors est char-
gée de l'intérim de la direction de l'é-
cole primaire supérieure de Gourdon, en 
remplacement de Mlle Clouzet, démission-
naire. 

— Le jeune Cessac, âgé de 10 ans est 
tombé de sur un platane d'une hauteur de 
3 mètres : son état est grave. 

St- Germain. — La foire du 22 juin a 
été peu importante. 

Payrac. — La gendarmerie a arrêté 
le nommé Pélaprat, dit Moulin qui avait 
été surpris en flagrant délit de vol de lô-
gumesdans un jardin. 

— Le cantonnier Oombette a trouvé 
un porte-monnaie contenant la somme de 
140 francs qu'il a rendu à son propriétaire. 

FUMEL 
Succès scolaire 

Brevet élémentaire —Nous sommes 
heureux d'enregistrer le nouveau suc-
cès que notre école laïque de garçons, 
si savamment dirigée par notre sympa-
thique et dévoué M. Favières, vient de 
remporter aux épreuves des examens 
du brevet élémentaire. 

Les jeunes Gaussin Glovis et Oarrié 
Gérard, ce dernier avec une dispense 
d'âge, n'étant âgé que de 15 ans 1 mois, 
ont brillamment triomphé des épreuves 
qui leur furent soumises. 

Aux jeunes lauréats et à leur dévoué 
maître nous adressons nos sincères et 
chaleureuses félicitations. 

Certificat d'études. — Notre école 
de garçons vient encore de remporter 
de nouveaux lauriers. 

11 élèves ont subi aujourd'hui avec 
succès les épreuves dn certificat d'étu-
des primaires. 

Aux jeunes élèves et à leurs dévoués 
maîtres nos sincères félicitations. 

Conférence 
Mardi 25 juin, nous avons eu une 

conférence organisée par la société de 
Libre-Pensée de Fumel et de Monsem-
pron. 

Le conférencier était le citoyen Vic-
tor Thion, de la Fédération nationale de 
la Libre-Pensée, et rapporteur général 
au congrès universel de Buda-Pest sur 
la question de l'école laïque et de l'éco-
le religieuse. 

200 auditeurs environ, dont un bon 
nombre de dames sont venus l'écouter. 

Le bureau était constitué par les ci-
toyens Cantagrel, président, Vitrac et 
Labruni, assesseurs. 

L'orateur nous montre d'abord la so-
ciété actuelle et sa misère sociale que le 
Christianisme prétend être seul, en 
mesure de supprimer. Mais si l'on ana-
lyse les 19 siècles de son rôle, on voit 
que le Christianisme n'a rien fait pour 
la société, qu'il n'a voulu rien faire 
lorsqu'au Moyen-Age tous les souverains 
tremblaient pourtant devant ses excom-
munications, au contraire, l'Eglise a 
profité de sa puissance pour s'enrichir et 
couvrir la terre de ses crimes. 

C'est la faillite historique et sociale 
du Christianisme, l'orateur, dans cette 
partie de son discours, analyse scrupu-
leusement et impitoyablement toutes les 
belles paroles des Evangiles et leurs 
lamentables aboutissants. 

Mais sur quoi les néo- chrétiens ba-
sent-ils leur société de bonheur ? Sur 
les Ecritures dites Saintes, sur la Révé-
lation, bases fragiles, s'il en fut, l'as-
semblée est secouée par des rires homé-
riques lorsque l'orateur lui fait toucher 
du doigt l'absurdité des « mystères » de 
la Trinité ou de l'Incarnation, et c'est 
pourtant là dessus que les chrétiens veu-
lent bâtirleur société idéale ! 

L'Eglise n'a trouvé que la charité, les 
couvents et les vœux de renoncement ; 
la Libre-Pensée veut émanciper les 
hommes par le travail, la Science et 
la Raison ; la civilisation et le bonheur 
s'obtiendront par les efforts inces-
sants des hommes et non par des prières 
et des vœux. 

Une grande objection des croyants 
étant la morale, l'orateur fait un expo-
sé de la morale sacs dieu et le procès 
de la morale religieuse, de sa confes-
sion et de la vente des indulgences, 

L'Eglise n'a d'ailleurs pas moralisé 
même ses ministres. Cassan, Bruneau, 
Boude, Larquenin, Delarue, etc., etc., 
elle est bien peu qualifiée pour parler 
de son rôle moralisateur. 

L'orateur invite alors tous les pen-
seurs à se grouper et à lutter contre 
toutes les religions du globe, la dispa-
rition de toute idée religieuse devant 
coïncider avec l'émancipation intégrale, 
sociale, morale et intellectuelle de 
l'Humanité. 

Aucun contradicteur. 
Bonne journée pour la Raison, pour la 

Libre-Pensée de Fumel. 

Bibliographie 
Cette semaine Le Monde Illustré donne 

9 pages sur événements des Midi. 
Photographies ai dessins de ses envoyés 

spéciaux et de ses correspondants. 
Le Monde Illustré a rêassi ce tour de 

force d'être le mieux docamenlé et de pa-
raître 24 heures plus tôt que de coutume. 

Le Numéro : 50 centimes 

1907] ^
ô

^lON 

Le Journal de V Université des « Anna-
les •» est, cette semaine, particulièrement 
intéressant ; il contient le texte de la con-
férence faite à l'Institut, par M. Roujon, 
aux jeunes étudiantes. C'est une monogra-
phie complète, pittoresque, anecdotique, 
abondamment illustrée, de cette illustre 
maison, aveo des documents inédits, Le 
même numéro donne aussi une description 
complète du musée Carnavalet par Geor-
ges Cain. 

Le numéro 60 centimes (abonnement 
10 fr. par an). L<jS abonnés nouveaux 
reçoivent la collection des 21 premiers 
numéros de la revue. 

Chemin de fer d'Orléans 
Nous apprenons que la Compa-

gnie d'Orléans vient de soumettre à 
l'approbation de M. le ministre des 

M. le PRESIDENT Je la i visitera l'Exposition 
prochainement. 

Travaux Publics un projet pour l'a-
mélioration du service des expédi-
tions de raisins à la gare de Fonneu-
ve, consistant dans là création d'une 
voie spéciale de chargement. 

A l'occasion de la Fête Nationale du 
14 Juillet, un train spécial à prix réduits, 
sera mis à la disposition des populations 
des départements de la Haute-Garonne, 
du Tarn, du Tarn-et-Garonne, du Lot, 
du Lot-et-Garonne et de la Dordogne 
pour leurpermettrede se rendre à Paris. 

Ce train partira d'Agen le Vendredi 
12 Juillet a 6 h. 38 du soir. 

Il desservira les stations comprises 
entre : 

Toulouse, Albi, Montpezat, Montau-
ban, Lexos, Laguépie, Agen, Tonneins, 
La Chapelle de Mareuil, Lalbenque, 
Cahors, Espère, Grolejac, Cazoulès, 
Creysse, Mouleydier, La Rivière de 
Mansac, La Ressègue, Mussidan, Soubie, 
Beauronne, Ribérac, Périgueux. St-Par-
doux-la-Rivière, St-Aulaire, Thiviers, 
La Coquille, Màr nande etCours-de-Pile. 

Au retour, le départ de Paris Auster-
litz aura lieu le Vendredi 19 Juillet à 
2 h. 40 du soir. 

PRIX DES PLACES, ALLER.ET RETOUR 

(Timbre quittance de 0,10 non compris) 
De Toulouse, Albi, Montpezat, Mon-

tauban, Lexos, Laguépie et des stations 
intermédiaires comprises entre ces di-
vers points, à Paris (Austerlitz), 2e cl. 
45 fr. ; 3e cl. 31 fr. 

D'Agen, Tonneins, Lalbenque, Cahors, 
La Chapelle-de-Mareuil, Sauveterre-la-
Lémance, Marmande, Cours-de-Pile et 
stations intermédiaires, à Paris (Aus-
terlitz), 2e cl. 41 fr. ; 3e cl. 29 fr. 

De Villefranche du Périgord, St-Cirq-
Madelon, Cazoulès, Creysse, Mouleydier, 
La Rivière de Mansac, La Ressègue, 
Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, St-Pardoux-la-Rivière, Eyze-
rac, St-Aulaire, Coubjours-Badafols, La 
Croix-Rouge, La Coquille et des stations 
intermédiaires, à Paris (Austerlitz), 2e 

cl. 33 fr. ; 3= cl. 23 fr. 
La Compagnie ne pouvant disposer 

pour ce train que d'un nombre limité de 
billets, la distribution cessera dès que 
ce nombre sera délivré et au plus tard le 
II Juillet à 6 heures du soir. 

Pochette Nationale 
Le prochain tirage de la Pochette Na-

tionale aura lieu irrévocablement le 15 
juillet, à 9 heures du matin, Salle des 
Ingénieurs Civils, 19, rue Blanche. Ce 
tirage, qui est absolument distinct de 
celui des 5 loteries contenues dans les 
Pochettes, est offert sans augmentation 
de prix, aux acheteurs actuels. Ils par-
ticipent donc gratuitement aux avanta-
ges des primes, tout en conservant leurs 
droits intacts pour les tirages des 15 
Octobre, 31 Décembre et 15 Mars pro-
chain. 

Le tirage du 15 Juillet comprend 1803 
lots dont un de 100 000 francs, 2 de 5000 
francs, etc. L'ensemble des lots attri-
bués aux loteries de la Pochette, atteint 
le chiffre formidable de €inq millions 
de francs, déposés à la Banque de 
France, et dans divers Etablissements 
de crédit. 

La Pochette Nationale, véritable bon 
à lots de la bienfaisance, est vendue 5 
francs dans toute la France, chez les 
banquiers, changeurs, buralistes, librai-
res, etc. Pour la recevoir directement, 
envoyer mandat-poste de 5 fr. 20, a M. 
l'Administrateur de la Pochette Natio-

5, rue Etienne-Marcel, à Paris, 
lettre recommandée, 5 fr 
5 fr. 75. 

50, étranger, 

Bulletin Financier 
Paris, 28 jain 

Le3 affaires sont beaucoup plus res-
treintes aujourd'hui que pendant les sé-
ances précédentes. Les tendances res-
tent cependant assez satisfaisantes. 

La Rente française se maintient à 
94,30. 

Les fonds russes sont plus lourds sur 
l'annonce d'un emprunt intérieur. Le 
5 0/0 nouveau termine à 86,30 et le Con-
solidé à 74,40. 

L'Extérieure espagnole est ferme à 
93,50 ; 1 Italien à 103,70 et le Turc à 
94,75, le Portugais fléchit 67,32. 

Les Etablissements de Crédit sont ir-
réguliers : La Banque de Paris perd du 
terrain à 1425 et le Crédit Foncier â 660. 
Le Crédit Lyonnais se retrouve à 1142 
et la Société Générale a 661-. 

Les chemins français sont bien tenus. 
Le Lyon à 1323; le Nord à 1767 et l'Ouest, 
à 820. 

L'Action de la Société des Sels Gem-
mes et Houilles de la Russie Méridiona-
le progresse à 365. 

Sur le marché en banque les Phos-
phates de la Floride ont des demandes à 
152 fr. 

La Capillitas est ferme â 71 fr. 

Atelier de Tapisserie 

JEAN 
TAPISSIER 

EX-OUVRIER DE M. CAPMAS 
il, Rue Saint-Urcisse, CAHORS 

Vente et pose de papiers peints. — 
Fabrication et réparation de som-
miers élastiques et de sièges en tous 
genres. — Confection de rideaux. 
Cardage de laine, crin, étoupe, etc. 

TRAVAIL SOIGNÉ 
PRIX MOUÉRÊt 

MAUNAL 
Anti - Cryptogamique 

Traitement préventif et curatif 
de l'Oïdium et de toutes les ma-
ladies parasitaires de la feuille 
et du raisin 

PRÉPARÉ PAR 

M. G. DU VERDIER 
Pharmacien à Prayssac (Lot) 

Inventeur du Kl AU N AL 
Se vend eh flacon de 1 litre 

au prix de 2 francs 
Envol du prospectus sur 

demande 

ENDRE 
*>m CAUSE D'ACHAT D'iOTOSOBÏLl 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

"ASSURANCES 
M. Louis DABLANC, Agent géné-

ral des Compagnies d'Assurances 
contre l'Incendie et sur la Vie " i.e 
Monde " prévient les assurés que 
c'est à lui seul qu'ils doivent s'adres-
ser, soit au siège de l'agence, rue 
Feydel, 20 bis, à Cahors, soit rue Fé-
nelon, N° 5, à l'étude de M" Chatonet, 
avoué. 

A vendre de suite 
L'HOTEL de ia POSTE 
Garni et meublé. — 12 chambres. — 

Vaste écurie, hangar, jardin et pré 
à Lastide-Murât {Lot) 

Facilités de paiement 
Ecrire à NI. ATHANAZE, Jean, 

PROPRIÉTAIRE 
^^^yjWW.IH.W.I.WW,.».,.,! Igg 

PLUS DE CHAUVES 

RÉUSSIT» ASSURÉE 

PAR 

L'Ean Mystérieuse Irperite 
Prix 1 fr. la bouteille 

S'adresser à Mra° veuve HIRTHL, 

Inventeur, Breveté S. G. D. G., avenue 
de la Gare, 12, à Cahors (Lot). 

Officier de lro classe pour le Mérite 
du travail — Grand Prix Hors Con-
cours. 

Dépôt au Grand Bazar du Quercy 2 
rue Fénelon, à Cahors 

Le seul dépositaire 

Dissipe 
les MAL AISES 

causés 
parlaCHALIUR 

Calme la Soif 
ASSAINIT 

L'EAU * 
DIGESTIF 

Anticholérique 
Préserve des 

ÉPIDÉMIES 



Bibliographie 
Comment s'abstraire des douloureux 

événements du Midi ? Vous en trouverez 
un tableau saisissant dans les Annales de 
cette semaine. Trent8 photographies iné-
dites, prises sur les lienx mêmes, commen-
tée* par des textes d'un haut intérêt, dus 
a MM. Melehior de Vogué, René Bazin, 
Adolphe Brisson. Et comme, à travers les 
agitations politiques, la littérature ne perd 
jamais ses droits, vous pourrez lire égale-
ment, dans les Annales, une délicieuse 
étude d'Emile Faguet sur le poète Racan, 
à qui la ville de Tours ériga un monument. 
Des articles de Edmond Haraucourt, Jules 
Bois, Géniaux ; la Vie Féminine, d'Yvon-
nô Sarcey, complètent ce remarquable 
numéro de la grande Revue parisienne, 
toujours à l'affût de l'actualité. 

En venté partout. Le numéro : 25 cen-
times. 

prochain tirage 
de la 

aura lieu publiquement 1 mm 

à 9 heures (la malin, 
Sailedes Ingénieurs Civils, 

\9, Rue Blanche,' à PARIS 
En achetant, actuellement, la POCHETTE 

NATIONALE, on participe gratuitement 
anx trois tirages (le primes des 15 Juillet, 15 
Octobre et 3i Becem&re iso7. La Pochetts 
Nationuie qui contient 5 bille!s de loterie à 1 fr. 
est vendue 5 fr. dans toute ta France, chez les 
banquiers, buralistes, etc. Pour recevoir direct, 
envoyer mandat-poste de 5.20 à M. l'Adminis-
trateur de la POCHETTE NATIONALE, 5, rue 
Etienne-Marcel, Paris.Lc tire roc 8.30; étrang. 5.75 
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TRÎBUKÂL DE COMMERCE DE CAHCRS 

Faillite ROCHE 
Les créanciers de la faillite du sieur 

Hugues ROCHE, de Lalbenque, dont 
les créances ont été vérifiées et afflr-
méesaux deux réunions spécialement 
consacrées à cet effet, sont invités, 
en exécution de l'article 504 du Code 
de Commerce, à se réunir de nouveau 
le vendredi 12 juillet prochain à deux 
heures, dans la salle d'audience du 
Tribunal, pour recevoir les proposi-
tions de concordat du failli et en dé-
libérer. 

Si le concordat est consenti seule-
ment par la majorité en nombre ou 
par la majorité des deux tiers en 
somme, la délibération sera remise 
à huitaine pour tout délai. 

S'il n'intervenait point de concor-
dat, les créanciers seraient de plein 
droit en état d'union. 

Le Greffier du Tribunal, 
LAUNAY. 

pour engrais 
demandées, toutes quantités, sa. 
Chaignean, Eysines, près Bor-
deaux. 

SHIEUR"3X'BfT-DS-NTI3TE 

MU* S,® mm 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DS 

L'ÉCOLE DENTAÏKH DS PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE &Â.MBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Ccstaltatioas ims kg jour* de 9à. àSk. 
69, BOULEVARD GAKBSTTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
.H.-Wilckta a'a pas sTQPKMTEO&S 

•J IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MîiME 

@drsr|l«a-DeaUste de la PaeaSté àe I&edat 
t is Paris 
LaBriat 4e l'Ieofô Beatalre is Fraace 

SsscesssBr de B&KS1 
75, Boulevard Gambette, 

H&tsaa Bonyssoo, (de 9 à, S îsearas) 

Travail partolt 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT 

Etude de Me J. LOUBET, Avoué à, Figeac 
Successeur de Ies VIVAL et MALRIEU 

Adjudication fixée au Vendredi vingt-six juillet mil neuf cent sept, à deux heures du 
soir, au Palais de Justice à Figeac, Boulevard Labernade. 

En exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu entre 
parties par le Tribunal civil de 
Figeac, le vingt-quatre avril mil 
neuf cent sept, enregistré et si-
gnifié. 

11 sera procédé le veniîa'esîî 
vingt-six juillet mil neuf cent 
sept, à deux heures du soir, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil 
do Figeac, au Palais de Justice à 
Figeac, sis boulevard Labernade, 
par devant Monsieur MAGE, juge 
près le dit tribunal commis à cet 
effot. à la vente sur licitation aux 
enchères publiques des immeubles 
ci-après désignés dépendant 1° de 
la succession du sieur Albin NOU-
VEL, en son vivant propriétaire 
demeurant au Sol, commune de 
Camburat ; 2° de la communauté 
ayant pu exister entre ce dernier 
et dame Marguerite BONNET, sa 
première femme ; 3° de la commu-
nauté ayant pu exister entre lui et 
sa seconde femme Victorine DES-
PLATS. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de 1° Monsieur Baptiste 
CADRIEU, greffier de simple poli-
ce demeurant à Figeac « agissant 
en qualité de créancier du sieur 
Louis NOUVEL ci-après nom-
mé » et 2° de Madame Victorine 
DESPLATS, sans profession, 
veuve du sieur NOUVEL Albin, 
demeurant et domiciliée au Sol, 
commune de Camburat, poursui-
vants ayant Me LOUBET pourleur 
avoué. 

D'une part. 
Elle aura lieu en présence ou 

eux dûment appelés de : 
1° Monsieur Georges FONTAN-

GES, avocat, demeurant à Figeac 
« pris en qualité de syndic de la 
faillite du sieur Louis NOUVEL, 
demeurant à VitrylSeine)>, ayant 
M« FONTANGES pour son aveué. 

D'autre part. 
2° Madame Irma NOUVEL, 

épouse de Monsieur DELCLAUX, 
forgeron et ce dernier, demeurant 
ensemble à Fourmagnac, héritiers 
bénéficiaires. 

3° Madame PhilomèneNOUVEL, 
épouse Estève SYLVAIN et ce 
dernier, demeurant tous deux à 
Montpellier, rue Françoi s Périer 
n° 6, héritier^ bénéficiaire-*. 

Co-licitants ayant M» SERIN-
DOU pour avoué. 

D'autre part. 
4° Madame Claire NOUVEL, 

épouse de Baptiste COURBIERES 
et ce dernier, propriétaire, tous 
deux demeurant ensemble au 
Poujoulat, commune de Camburat 
héritiers bénéficiaires. 

5° Monsieur Louis NOUVEL, 
autrefois bourrelier, demeurant à 
Figeac, actuellement à Vitry iSei-
ne) Avenue de la Gare n° 69, chez 
M. Devèze Paulin. 

Co-licitants ayant M» LOUBET 
pour leur avoué. 

D'une dernière part. 

DÉSIGNATION 

des immeubles 

TELLE QU'E LLE A ETE INSEREE 
AU CAHIER DES CHARGES 

Premier lot 
Le premier lot comprendra : 
Un enclos situé au lieu dit « Le 

Sol de Cerède ou le Fau » commu-
ne de Camburat composé de mai-
son, grange et pâtus, jardin et 
terre, le tout attenant, porté au ca-
dastre sous les nos 257 Sis, 259 P, 
260 et 261 de la section C, d une 
contenance totale environ de qua-
tre-vingt-dix ares. 

La mise à prix de ce 1 ft ft f| f-
lot sera de mille fr. ci iUUU 

Deuxième lot 
Le deuxième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de terre 

vigne et pâture situé au lieu dit 
« Les Rengades ou le Fau », mê-
me commune porté au cadastra 
sous les n83 257 et 258 P. de la sec-
tion C, pour une contenance totale 
d'un hectare vingt-deux ares soi-
xante dix centiares. 

La mise à prix decelot C n A f. 
sera de six cents fr. ci vUU 

IVoisSèm» lot 
Le troisième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de pré 

et pâture autrefois partie en ter-
re situé au lieu dis. « Les Combes, 
près le Fau » même commune por-
té au cadastre sous les nos 242, 243 
244, 245, 246, 247 et 248 de la 
section C pour une contenance to-

tale de cinquante-deux ares vingt 
centiaras. 

La raiseàprixdecelot fîftftf-
sera de six cents fr. ci. 00U 

Quatrième lot 
Le quatrième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de bois 

et pâture autrefois partie en terre 
situé au lieu dit « Les Combes » 
même commune, porté au cadas-
tre sous les numéros 561 P. et 562 
P, de la section 0, pour une con-
tenance de quinzeares, vingt-cinq 
centiares. 

La mise à prix de ce lot 0 A L 
sera de trente francs, ci *»" 

Cinquième lot 

Le cinquième lot comprendra : 
Une pâture ancienne, vigne si-

tuée au lieu dit « La Faillère ou le 
Pradal », même commune portée 
au cadastre sous les numéros 475 
P, et 476 de la section C, pour une 
contenance totale de quatre-vingt-
dix-huit ares, dix centiares. 

La mise à prix de ce lot sera 
de deux cents francs, 200 

Sixième lot 

Le sixième lot comprendra : 
Une châtaigneraie située au lieu 

dit « Le Bois de Paillac » près Mia-
let, commune de Saint-Bressou, 
portée au cadastre sous le numéro 
116 de la section C, pour une con-
tenance d'un hectare, trente-six 
are», huit centiares. 

La mise à prix de ce lot {J fl f. 
sera de trente francs, ci. , wu 

Tous les immeubles ^i dessus dé-
signés sont situés sur les commu-
nes de Camburat, canton de Fi-
geac ftt de Saint-Bressou, canton 
de Lacapelle-Marival, arrondisse-
ment de Figeac, département du 
Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent tt se comportent sang 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente dressé 
par M* LOUBET, avoué a été dé-
posé au greffe du tribunal civil de 
Figeac où chacun peut en prendre 
connaissance. 

Les frais de poursuite, de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 

I 

jour, lieu et heure sus-indiquéa 
en six lots composés de la manière 
indiquée ci dessus et sur les mises 
à prix savoir : 

Le premier lot de 
mille francs, ci 

Le deuxième lot de 
six cents francs, ci 

Le troisième lot de 9ix 
cents francs, ci 

Le quatrième lot de 
trente francs, ci 

Le cinquième lot de 
deux cents francs, ci... 

Le sixième lot de trente 
francs, ci 

00f 

001 

800f 

30'-
200f 

CLAUSE DE RÉUNION 
Le six lots ci-dessus après leur 

adjudication partielle, seront re-
mis aux enchères en un seul lot et 
en bloc sur une mise â prix for-
mée du montant total du prix des 
adjudications des lets adjugés et 
de la mise à prix de ceux non en-
chéris s'il y en a. 

Si ce prix total ou mise à prix 
sur le bloc est couvert par une 
enchère, les adjudications par-
tielles seront non avenues, dans 
le cas contraire elles seront défi-
nitive;». 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales, qu'ils, devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal d'ad-
judication. 

Pouf «xtrait certifié véritable. 
Figeac, le vingt-six juin mil 

neuf cent sept. 

J. LOUBET, 
avoue. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à 11" LOC&ET, 
avoué poursuivant, demeu-
rant à Figea», boulevard 
Lulieruade, qui, comme 
tous ses confrères, exerçant 
près le Tribunal eivil iSe 
Figeac, peut être chargé 
d'enchérir. 
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DIRECT 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dep. 

™^détrt 

^E...j™° 

Gignac-Cressonsac. 

SOUILLAC 

CAZOULÈS 
■Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédjrae-Pëyrilles 
Saint-Doni3-Cati!S 
Espère 

CAHORS. g$ 
Sept-Ponts 
Cieurac." 
Lalbenque 
Caii3sad9 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE.. arr 

,9 51 
10 5 
10 12 
10 45 

10 15 
10 24 

4 27 m-
4 36 
6 28 i 

7 40 

8 47 
8 53 

49 s 

7 » s. 
7 9 

12 53 m 
12 59 

pat» 
23 (3) 

EXPRESS 

1" classe. 
8 36 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

353 

DIRECT 

l", 2', 3' clss'.l 

8 58 
9 28 

12 23 

1125 
OMNIBUS 

I", 2", 3» tlasseï 

7 15 
7 53 
8 13 
8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12 s 
10 23 " 

8 58 

CAHORS. 

De 

TOULOUSE..H.. 
MONTAUBAN d. 
Caussade. 
Lalbenque 
Cieurac 
S«pt-P-.>nt.s 

i arr. 
jde,, 

E-.pèi e 
S'-Denis-Cat.us . 
Thédirae-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
•GOURDON 
Nozac 
Laraothe-Fénel . 
CAZOULÈS 

SOUILLAC .h' 

Gignae-Cressens. 
a. 

42 (4) 
EXPRESS 

BRIVE.. 
t 

PARIS (A.) arr 
PARIS (O.) arr, 

ioia^e a jy*afî8 
16(2) 1140-1128 11S2 (*) 

EXPRESS OMNIBUS DIRECT I 
1" classe, 11" 2! 3" class. | i" 

2 43s. 
3 37 
4 1 

122 
RAPIDE 

5 52 
5 50 

6 31 
7 6 
4 36 m-
4 45 

10 35 
10 40 

11 37 ». 
12 27 m 

11 22 | — 

11 43 
11 46 

12 22m 
12 29 

8 47 
8 50 

1138 700 
OMNIBUS OMNIBUS 

1", r.Ô'el. 11", 2°, 3" cl. 

9 35 m 5 45 m 

10 
10 40 
10 48 
10 57 
11 9 
11 17 
11 22 
11 47 
12 15 
12 47?' 
10 46 
10 55 

, pour 200 kilomètres m;nimum; 

, pour 300 kilomètres minimum ; 
1 et Tt ) 2e classe 

s «t S'classe, 
(») Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Monlauban. 

* classe pour Ô00 kilomètres. 
3fl classe, pour 400 kilomètres. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Axirillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
St-Denis-les-Martel |5 46= ! 10 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt] 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 14" 32f ! » I 9V Ï2j 12 
La Roquebrou |5 14s 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnan 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaillo (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS '..Orsay1.. arrivée, i » [ » 110 28s. 14 45" 
Nota. — Les jours de foires à Anrillac lin train part iI'Aurillae à i 

soir et arrive i i5t-Denis à 7 h. 18 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou.... Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

11 28 

11 45 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

TOULOUSE dép, 

CAPDENAC j 3J£ 
FIGEAC ........ 
Le Potirnel 
Assier 
O ramat 
Rocamadour 
Mont valent , 
St-Denis-p.-( ar. , 

Martel ( dép , 
Quatre-Routes.., 
Tui'enne. 
BRIVE ar 
PARIS (Orsay)ar. 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXFIlf.SS 

fio 4 = 1 ljl> 17 = 

» 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que pendant le service d'été. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 12 = 
9 231 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

De Gourdon 
GOURDON 
Payrignac (arr.), 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

à Sarlat 
7 365: 11 »=' 
7 4431 — si 

11 39s 
11 53"i 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-prés-^ arr. 

Martel '( dép. 
Montvalent 
Rocamadour , 
Gramat 
Assier 

0 Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. 

TOULOUSE... arr. 
1 Ce train ne s'arrête à 

10" 15™ 
6 42-| 
7 7" 

10 40 
11 » 

our que pendant le service d'été. 

(3. cl.) 

CAHORS. - dép 
M s; cuès , 
Douelle (Arrêt) 
Parnac. 
Lnzasli 
Cas'el/ranc 
Prayssac { Arrêt) .... 
Puv-i'Evêque 
Duravel 
Sotiîràc-Touza'c 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay) 

PARIS (Orsay)... 
LIBOS.... dép., 
Fumel , 
Soturac-Touzac ., 
Duravel , 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Casteifranc ... *. 
Luzeeh 
Pariiac 
Douelle (Arrêt) . 
Mt;rci:è< 
CAHORS. — Ar. 

à -Calsoi»! 

8 35 
8 40 
8 52 

10 14 
10 19 
10 '31s. 

>e Caliora à Capcletiac 
CAHORS. — dép 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Ssint-C.irq, balte 
St-Martih-L'abonVal.. 
Ga!vigiiàé, traite 
Cajare 
Montbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC.— Ar... 
PARIS (Orsay) 

9 34 
10 55 

De Oapclenac à Caîiors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama ieleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calyignae, halte 
St-Mai'tiii-Lttbôuval.. 
Saiiit-Cir.], halte 
Conduché 
Saint-Géiy 
Vers ' 
Arcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar. 

12 7 20 


